
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 11 FÉVRIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le onze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume, CORNEC Elodie, HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline, MEVEL Stéphanie,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-
François, LE BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé,
LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
POUPON Julien

Excusés
SOUDON Chantal (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
RIOU Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
CASU Michèle (pouvoir à GOALEC Bernard)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
NICOLAS Angélique (pouvoir à ROULLEAUX David)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
YVINEC Odile (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)

Absents
CANN Joël, PHILIPPE Georges, GRALL Renaud



Conseil de Communauté du 11 février 2021

Délibération n°DCC2021_018

Objet Participation financière exceptionnelle liée à l'arrêt des activités scolaires
pendant la crise sanitaire (mars à juin 2020)

Rapporteur Nathalie GODET

Service Pôle services à la population

Thème Nautisme

Nathalie GODET donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
A la  demande  de  la  Communauté,  chaque  centre  a  transmis  un  tableau  de  pertes  de
recettes pour cette période.
Le Bureau du  29 septembre 2020 a validé le paiement d’un forfait  de 2  535  € par classe
programmée dans les centres nautiques pour la période concernée.
Une rencontre avec l’ensemble des centres nautiques a permis de confirmer le nombre de
classes et les montants arrêtés pour chaque centre nautique.
Ainsi le nombre de classes pour chaque centre est le suivant :

• Centre nautique de Moulin Mer : 13 classes
• Centre nautique de Rostiviec : 9 classes
• Centre nautique de la Garenne (les Alligartors) : 9 classes.

Quelques informations complémentaires :
• le  centre  nautique de Rostiviec  demande chaque année un acompte sur  l’année

scolaire  à  venir  (prévue  dans  la  convention),  il  a  bénéficié  pour  l’année  scolaire
2019/2020 d’un acompte de 22 798 €,

• les indemnités de gestion du site pour le centre de Moulin Mer entrent dans le cadre
du contrat de DSP, elles sont d’un montant de 9 € par jour pour une classe en séjour
classe de mer, de 6 € pour une classe en cycle nautisme à la journée et de 2 € pour
une classe en cycle nautique à la demi journée.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération du 16 juin 2006 mettant en place la politique d’initiation au nautisme pour
les élèves du territoire
Vu la position du Bureau communautaire du 29 septembre 2020 instituant  un forfait  par
classe au titre du paiement des activités nautiques non réalisées durant le dernier trimestre
de l’année scolaire 2019/2020 pour cause de crise sanitaire
Vu l’avis favorable de la Commission Cohésion territoriale du 28 janvier 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 12 janvier 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article   unique     : autorise le paiement d’un forfait de 2 535 € par classe pour les cycles
nautisme non réalisés durant la crise sanitaire de mars à juillet 2020.
Les montants arrêtés par centre nautique sont les suivants :

• Centre nautique de Moulin Mer : 13 classes soit un montant de 32 955 € (trente
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deux mille neuf cent cinquante cinq euros)
• Centre nautique de Rostiviec : 9 classes soit un montant de 22 815 € (vingt

deux mille huit cent quinze euros)
• Centre nautique de la Garenne (les Alligators) : 9 classes soit un montant de 22

815 € (vingt deux mille huit cent quinze euros)

#signature#

Délibération n°DCC2021_018  page 3/3


		2021-02-15T08:58:00+0100
	Montpellier
	Président-Maire




